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Cadre réglementaire en bref
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• Exemples

Période de questions et d’échanges

2

Structure de la présentation



Mise en garde
• La présente séance vise à résumer et vulgariser divers règlements. La version officielle de

ces règlements est celle publiée à la Gazette officielle du Québec.
• Il est de votre responsabilité de consulter la réglementation municipale qui pourrait

s’appliquer à vos travaux
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Cette nouvelle réglementation est prise en vertu de la Loi sur la qualité de
l’environnement (LQE), et sous la responsabilité du ministère de l'Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC).

http://www3.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/gazetteofficielle.fr.html


Encadrement environnemental des milieux humides et hydriques (MHH) : ça bouge!
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Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE) 

Règlement sur la 
compensation pour 
l’atteinte aux MHH 

(RCAMHH)

Actualisation du 
RCAMHH
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LQE modernisée REAFIE et RAMHHS

Premier bilan 
ministériel sur l’objectif 
d’aucune perte nette de 

MHH

Loi concernant la 
conservation des MHH 

(LCMHH)

Rappelons que la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) a été adoptée en 1972. Dans les récents changements, le gouvernement
a affirmé sa volonté de mieux protéger l’eau et les milieux humides. Ainsi, mentionnons l’adoption à l’unanimité par l’Assemblée
nationale, en juin 2017, de La Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (LCMHH), laquelle à mis de l’avant
l’objectif d’aucune perte nette de ces milieux, et qui a introduit de nouveaux éléments d’encadrement à la LQE.



Le REAFIE
Règlement sur l'encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement

Élevé* Décret Gouvernement

Négligeable Exemption Initiateur du projet

Faible
Déclaration

de conformité
Initiateur du projet

Modéré
Autorisation ministérielle 

(ancien CA 22)
Ministère 

(direction régionale)

̶  ̶

̶

+

* REEIE = Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets

+ +

Niveau de risque environnemental Encadrement Responsabilité

Portée 
du 

REAFIE
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Recevabilité et conditions d’admissibilité

Le REAFIE contient les éléments de recevabilité pour les autorisations ministérielles, mais également les conditions
d’admissibilité pour les activités admissibles à une déclaration de conformité ou visées par une exemption.



Matériaux et MES 

art. 8

Remblais et déblais

art. 10

Véhicules et machinerie

art. 11, 23 et 24

Remise en état

art. 15 à 17

Interdiction de construction (littoral et 
encadrement en rive) 

art. 19

Entretien de cours d’eau

art. 25 à 27

Intervention en cours d’eau

art. 20 à 22, 28 à 30

Construction en plaine 
inondable 

Art. 38 à 40

Circulation en milieu 
sensible

art. 42, 46 à 49

Autres 

(prélèvement d’eau, forage, 
foresterie, etc.)
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Le RAMHHS
Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles

Interdictions et conditions de réalisation

Le RAMHHS vise quant à lui, sauf exception, à prescrire les conditions de réalisation pour les activités admissibles à une déclaration de
conformité ou visées par une exemption au REAFIE. Par exemple, la construction d’un chemin en milieu humide boisé qui est exemptée au
REAFIE doit se faire en respectant diverses conditions du RAMHHS, notamment en lien avec la gestion des remblais et déblais dans le milieu,
ou encore en lien avec l’aménagement des fossés qui bordent un tel chemin.



Et pour la forêt privée?



Le REAFIE
Objectifs du REAFIE pour la forêt privée, en MHH

• Mieux baliser : qu’est-ce qu’une activité d’aménagement forestier (AAF)?
➢ même définition que celle de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADFT)

➢ ajout : viser spécifiquement la mise en valeur et la conservation du territoire forestier (utilisation 
durable)

• Maintenir l’hydrologie : limiter le drainage

➢ Drainage sylvicole en autorisation ministérielle, dispositions pour les fossés de chemins 
(profondeur)

• Tenir compte de la réalité terrain et du secteur, ainsi que le contexte régional

➢ Perturbations naturelles, boisement de friches, activités acéricoles
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Inclut : 
• traitement sylvicole
• chemin pour la récolte
• travaux acéricoles
• etc.

N’inclut pas :
• chemin uniquement pour circuler sur une propriété (villégiature)
• simple fait de couper, de tailler ou de retirer de la végétation



Le RAMHHS
Objectifs du RAMHHS pour la forêt privée, en MHH

• Prévoir des concepts et des définitions

• Éviter le changement d’usage : maintien de la vocation forestière

➢Reboisement

➢Maintien du Couvert forestier

• Baliser l’orniérage

• Préciser le rôle de l’ingénieur forestier

➢Des activités dépassant un certain seuil doivent être recommandées dans une prescription 
sylvicole

PS
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Les milieux humides et hydriques

Définition de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE)
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(..) l’expression «milieux humides et hydriques» fait référence à des lieux d’origine naturelle ou anthropique qui se
distinguent par la présence d’eau de façon permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper un lit ou
encore saturer le sol et dont l’état est stagnant ou en mouvement. Lorsque l’eau est en mouvement, elle peut s’écouler
avec un débit régulier ou intermittent.

Un milieu humide est également caractérisé par des sols hydromorphes ou une végétation dominée par des espèces
hygrophiles.

Sont, notamment des milieux humides et hydriques :
1° un lac, un cours d’eau, y compris l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent et les mers qui entourent le Québec;
2° les rives, le littoral et les plaines inondables des milieux visés au paragraphe 1°, tels que définis par règlement du

gouvernement;
3° un étang, un marais, un marécage et une tourbière.

Les fossés de voies publiques ou privées, les fossés mitoyens et les fossés de drainage* (…) ne constituent pas des
milieux humides et hydriques.

*Notons néanmoins que dans le cas particulier d’un fossé servant exclusivement 
au drainage, si la superficie du bassin versant est de 100 ha et plus, il est qualifié 
de cours d’eau.



Étang : plantes flottantes ou 
submergées, moins de 2 m d’eau à 
l’étiage.

Marais : végétation herbacée, sol minéral 
ou organique, arbres et arbustes sur 
moins de 25 % de la superficie du milieu.

Les milieux humides

Source : MELCC-CIC
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Marécage : végétation ligneuse, arbustive ou arborescente (représentant plus de 25 % 
de la superficie du milieu) croissant sur un sol minéral de mauvais ou de très mauvais 
drainage. Le sol peut présenter des mouchetures marquées.

Source : MELCC-CIC, Olivier Deshaies 
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Les milieux humides



Tourbière : ouverte (non boisée) ou boisée lorsque constituée d’arbres de plus de 4 m 
de hauteur et présentant un couvert sur au moins 25 % de sa superficie. Présence de 
tourbe et d’un sol organique d’au moins 30 cm.
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Les milieux humides

Source : MELCC-CIC, Olivier Deshaies 



1 ligne servant à délimiter le littoral (0 – 2 ans) et la rive en fonction des critères prévus à la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables

Section III

Section III

Section IV
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Modulation de l’encadrement de l’activité selon le milieu

Milieu humide 
boisé = marécage 
arborescent ou 
tourbière boisée

Milieu humide 
ouvert = milieu 
humide non boisé

Dans les cas où il y a un chevauchement de milieux humides et
hydriques, des règles d’application particulières sont prévues au
REAFIE et au RAMHHS. Ainsi un milieu humide présent en rive ou en
littoral est visé par les dispositions hydriques pour la rive ou le
littoral. Par contre, un milieu humide présent en plaine inondable
sera visé par les dispositions pour les milieux humides.



Ne pas nuire au libre écoulement des eaux

Usage des matériaux appropriés

Utiliser des mesures de contrôle de l’érosion, des sédiments et des matières en 
suspension

Gestion des remblais et déblais

- limité à ce qui est nécessaire à l’activité

Circulation
- milieux exondés et sans créer d’ornières

- dans les sentiers : ornières sur au plus 25 % de la longueur totale des sentiers aménagés par aire 
de récolte

Remise en état du sol et de la végétation 
- si ornières ou seuil dépassé

- démantèlement structures ou ouvrages
-ne vise pas les traitement sylvicoles 15

Art. 7

Art. 8

Art. 10

Art. 11

Art. 11, 15 à 17

Art. 8

Entretien (infrastructure,
ouvrage, bâtiment ou
équipement)

- remblais et déblais 
nécessaires pour maintenir 
en état d’origine

- périphérie immédiate

- inclut le contrôle de la 
végétation requis

Petits bâtiments non 
résidentiels (ex : station de 
pompage acéricole)

- sans excavation

- 30 m2 en plaine inondable ou 
milieu humide boisé

- 4 m2 en milieu humide 
ouvert autre qu’une tourbière

REAFIE (admissibilité)

Art. 323

Art. 328

Forêt privée et milieux humides et hydriques – activités générales
RAMHHS (réalisation)

«ornière» : trace qui mesure au moins 4 m de longueur creusée 
dans le sol par les roues ou les chenilles d’un engin motorisé ou 
non; en sol organique, le tapis végétal déchiré est considéré 
comme une ornière tandis qu’en sol minéral, une ornière a une 
profondeur de plus de 200 mm mesurée à partir de la surface de 
la litière.



Ensemencement et plantation

Récolte en rive
- au plus 50 % des arbres
- plus de 50 % des arbres à la suite d’une perturbation 
naturelle

Activités d’aménagement forestier en plaine inondable

- sauf drainage sylvicole

Traitements sylvicoles en milieu humide boisé

- sauf le drainage sylvicole

Boisement de friche en milieu humide
- traitements sylvicoles nécessaires au boisement et à 
l’entretien, sauf le drainage sylvicole
- inclut le déboisement initial 16

Art. 329

Art. 340

Art. 341

Art. 345

Art. 345

Reboisement
- en moins de 4 ans, si régénération insuffisante pour retour du couvert 
forestier
- si perturbation naturelle : pas de limite de temps, sauf pour la rive

Amendement
- épandage de résidus ligneux uniquement

Récolte en rive
- maintien d’au moins 50 % de couvert forestier et arbres répartis 
uniformément, sauf si perturbation naturelle et récolte de plus de 50 %

Récolte en milieu humide boisé
Couvert forestier

- maintien d’un couvert forestier (arbres d’une hauteur moyenne de 4 m ou 
plus) sur au moins 30 % de la superficie totale de l’ensemble des milieux 
humides boisés compris dans une forêt privée
- vise récolte partielle et totale, sauf si perturbation naturelle

Récolte totale
- 4 ha de milieu humide boisé par aire de récolte sur le territoire des basses-
terres du Saint-Laurent et 25 ha par aire de récolte hors du territoire des 
basses-terres du Saint-Laurent
- lisière boisée d’au moins 60 m entre les aires de récolte
-ne s’applique pas si perturbation naturelle

Prescription sylvicole
- récolte totale de plus de 4 ou 25 ha de milieu humide boisé par aire de récolte
- scarifiage mécanisé sur plus de 4 ha de milieu humide boisé
- récolte de plus de 1 000 m2 suite à une perturbation naturelle en rive

PS

Art. 12

Art. 13 et 14

Art. 36

Art. 44

Art. 36 et 45

Forêt privée et milieux humides et hydriques – les traitements sylvicoles
REAFIE (admissibilité) RAMHHS (réalisation)
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Chemin en rive et en littoral

- doit avoir comme seul objectif de traverser ces milieux

Prescription sylvicole

- chemin d'hiver en tourbière ouverte

- fossé de chemin en milieu humide plus profond que 1 m

- chemin en milieu humide boisé de plus de 120 m

- chemin en milieu humide ouvert de plus de 35 m
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PS

Art. 20

Art. 45

Chemin permanent (AAF)
- en tous milieux humides et hydriques, sauf 
étang et tourbière ouverte
- au plus 6,5 m de largeur, sauf en rive et en 
plaine inondable
- emprise en rive d’au plus 15 m

Chemin permanent (AAF)
en tous milieux humides, sauf étang et tourbière 
ouverte
- plus de 6,5 m de largeur et au plus 10 m
- prescription sylvicole

Chemin d'hiver
- en tous milieux humides et hydriques
- lorsque la capacité portante du sol le permet
- emprise d’au plus 15 m et sans fossé

Art. 325

Art. 326

Art. 343

PS

Forêt privée et milieux humides et hydriques – les chemins
REAFIE (admissibilité) RAMHHS (réalisation)

Plusieurs soustractions existent pour la construction de chemins temporaires et
permanents non imperméabilisés en milieux humides et hydriques. Certaines
sont générales, mais d’autres sont spécifiques aux activités d’aménagement
forestier (AAF).



Ponceaux

- 1 ou 2 conduits

- ouverture totale d’au plus 4,5 m

Pont temporaire, amovible ou de glace

- emprise en rive d’au plus 10 m

Structure pour traverser un cours d’eau 

- largeur d’au plus 5 m

- sans appui et stabilisation en littoral

Passage à gué

- largeur d’au plus 7 m
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Art. 327

Art. 339

Art. 339

Art. 339

Chemin en rive et en littoral

- doit avoir comme seul objectif de traverser ces 
milieux

Élargissement ou rétrécissement permanent
- un cours d’eau ne peut être rétrécit, de façon permanente, 
de plus de 20 % de sa largeur

Assèchement ou rétrécissement temporaire
- largeur et durée prévues selon certains paramètres

Note
Ces dispositions ne s’appliquent actuellement pas pour la
construction (art. 327) et l’entretien (art. 323) de ponceaux,
et ce, jusqu’au 31 mars 2022.

Art. 20

Art. 21 et 28

Forêt privée et milieux humides et hydriques – les traverses de cours d’eau
REAFIE (admissibilité) RAMHHS (réalisation)



Travaux relatifs à un ouvrage aménagé pour recueillir les eaux de 
ruissellement ou pour rabattre les eaux souterraines

- lorsque réalisé à moins de 30 m d’une tourbière ouverte

- dans un domaine bioclimatique autre que la sapinière à bouleau blanc et la 
pessière à mousses

Construction, élargissement ou redressement d’un chemin 

- à moins de 60 m d’un littoral, d’un étang ou d’une tourbière ouverte et longeant 
ces milieux sur une distance de 300 m ou plus
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Art. 347

Art. 348

Forêt privée et milieux humides et hydriques – déclencheurs de proximité

REAFIE

Mentionnons que dans certaines situations, une autorisation ministérielle pourrait être
nécessaire pour la réalisation de travaux à proximité des milieux humides et hydriques.



Caractérisation et délimitation des milieux humides

Selon le niveau d’encadrement

Exemption

➢Aucune information cartographique à fournir

➢Responsabilité de l'initiateur de projet

Déclaration de conformité

➢ Plan géoréférencé (limites de l’activité, présence 
de milieux humides et hydriques et leur 
désignation)

➢Responsabilité de l'initiateur de projet

Autorisation ministérielle

➢ Étude de caractérisation, produite et signée par un 
professionnel

Selon la superficie
Activité sur de grandes superficies
• Ex. : récolte et respect des normes 

visant le maintien du couvert forestier
✓ Utilisation d’outils cartographiques

Activité ponctuelle
• Ex. : chemin

✓ Validation terrain recommandée

20

Avant de réaliser une activité en milieux humides et hydriques encadrée pas le REAFIE, il est important d’être en
mesure de caractériser et de délimiter de tels milieux. L’effort de caractérisation attendu est tributaire du niveau
d’encadrement (risque environnemental) de l’activité réalisée.

Considérant les superficies importantes qui peuvent être
visées dans le cadre d’activités d’aménagement forestier
réalisées en exemption et en déclaration de conformité, il
peut être accepté, pour des raisons d’applicabilité et afin
de faciliter le respect des conditions du RAMHHS, de
moduler l’effort de caractérisation et délimitation lié à
certains milieux, dans des situations précises.



Cartographie
Outils disponibles

➢ Cartographie des milieux humides potentiels du Québec

➢ Cartographie détaillée des milieux humides

➢ Autres données cartographiques : page Web des Plans 
régionaux des milieux humides et hydriques du MELCC

Démarche

1. Cartographie locale détaillée et à jour / MRC

2. Autres outils cartographiques disponibles

3. Validation terrain

Autres outils et ressources

• Guide d’identification et de délimitation des milieux 
humides du Québec méridional

• Professionnels et intervenants
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Un recoupement des outils cartographiques disponibles, incluant les
données écoforestières, vous aidera à mieux planifier vos activités.

https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/milieux-humides-potentiels/resource/cec9cd31-ed56-46e5-8853-16552158112b
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/milieux-humides-du-quebec
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Eau/milieux-humides/plans-regionaux/Liste-donnees-carto.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/guide-identif-dellimit-milieux-humides.pdf


Réaliser un projet
Selon le niveau d’encadrement

Exemption

➢Aucun document à déposer

➢Débuter immédiatement l’activité

Déclaration de conformité

➢Remplir le formulaire et fournir les documents requis

➢Déclaration d’un professionnel, le cas échéant

➢ Transmettre la déclaration de conformité au MELCC au moins 30 jours avant de commencer l’activité, 
et s’acquitter des frais (100 $)

Autorisation ministérielle

Consulter la page Autorisations environnementales du MELCC
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Avant de débuter une activité, il est important de se référer

au niveau d’encadrement.

https://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/declaration-conformite/
https://environnement.gouv.qc.ca/autorisations/hydrique.htm


Réaliser un projet

Projet fictif réalisé en Abitibi-
Témiscamingue (hors basses-
terres du Saint-Laurent)

• Chemins et traverses de 
cours d’eau

• Récolte

• Préparation de terrain

Pour analyser ce projet, nous
disposons de la cartographie des
milieux humides potentiels ainsi que
de données LiDAR pour hauteur de la

canopée.
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Milieux humides potentiels

LiDAR

Éléments du projet

Chemins RécoltePréparation de terrainSource : Sylvain Thibodeau



Réaliser un projet – chemins et traverses de cours d’eau

• Identifier les milieux
• En milieux hydriques : LHE, rive
• En milieux humides : ouvert vs boisé

• Consulter l’encadrement

Humide
REAFIE (admissibilité)
• Exemptés ou en déclaration de 

conformité selon largeur, sauf 
étang et tourbière ouverte

RAMHHS (réalisation)
• Au plus 35 m (milieu humide 

ouvert)
• Au plus 120 m (humide boisé)
• Profondeur de fossé d’au plus 1 m
• Pas de limites avec prescription 

sylvicole

Hydrique
REAFIE (admissibilité)
• Chemins exemptés avec certains ouvrages 

de traverse
• Milieux humides inclus en rive et littoral
• Emprise en rive d’au plus 15 m

RAMHHS (réalisation)
• Seul objectif de traverser la rive et le littoral
• Contraintes liées à l’élargissement, 

rétrécissement ou assèchement

Tourbière ouverte

Marécage 
arbustif

100 m
57 m

317 m

Marécage 
arborescent

= 417 m
= 57 m

Cheminement

Chemins

Ancienne 
aire de 
récolte

Tourbière 
boisée

PS

Le RAMHHS prévoit que dépasser certaines longueurs en milieu humide boisé et ouvert, la construction d’un chemin en exemption ou en déclaration de conformité doit faire l’objet d’une prescription sylvicole. Ces

longueurs ne réfèrent pas à la longueur totale du chemin, mais bien à une longueur dans le milieu humide visé. Une longueur se calcule de manière cumulative pour le même type de milieu humide (ouvert ou boisé)

rencontré lors de la construction du chemin. Dans le projet présenté, il faudrait donc additionner les portions en milieu humide boisé et en milieu humide ouvert du même chemin. Une prescription sylvicole serait

requise puisque les seuils prévus sont dépassés, mais le chemin serait toujours admissible à une exemption ou à une déclaration de conformité, selon sa largeur. Notons également qu’un milieu humide boisé qui a

déjà été récolté et qui pourrait alors être considéré comme ouvert, serait quand même visé par les normes pour les milieux humides boisés si on y aménage un chemin.

Bien que les chemins permanents ne sont pas exemptés en

tourbière ouverte, il faut se rappeler qu’en présence d’un milieu

humide en rive et en littoral, ce sont les dispositions pour ces

milieux hydriques qui s’appliquent. Un tel chemin, lequel est

exempté en rive, pourrait donc être ici possible même en

présence d’une tourbière ouverte. Il serait néanmoins approprié

de faire une validation terrain, notamment pour préciser la ligne

des hautes eaux, les limites de la rive, et traverser le milieu dans

sa portion la plus étroite. On éviterait ainsi de réaliser le chemin

dans une portion de la tourbière ouverte qui n’est pas exemptée.
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Réaliser un projet – récolte totale
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• Identifier le type de récolte
• Consulter l’encadrement
• Si récolte totale : calculer les superficies 

de milieu humide boisé par aire de récolte

REAFIE (admissibilité)
• Exemptée en milieu humide boisé
RAMHHS (réalisation)
• Si récolte totale : au plus 4 ha ou 25 ha de récolte par aire de récolte, 

selon région
• Lisière boisée entre les aires de récolte (largeur minimale de 60 m)
• Pas de limites avec prescription sylvicole

Cheminement

PS

0,5 ha

0,8 ha 7,2 ha

0,7 ha

Dans le présent exemple en Abitibi-Témiscamingue (hors basses-terres du Saint-Laurent), plusieurs aires de récolte totale sont prévues, toutefois,

aucune d’entre elles ne comporte plus de 25 ha de milieu humide boisé. Les dispositions du RAMHHS à cet effet sont donc respectées.

Advenant que le territoire visé se trouve en Montérégie (en basses-terres du Saint-Laurent), la récolte totale de 7,2 ha de milieu humide boisé

dans l’aire de récolte identifiée au centre de la carte ne rencontrerait pas de telles dispositions. Deux possibilités s’offriraient alors. La première

possibilité serait de scinder l’aire de récolte en 2 aires distinctes : l’une comportant 4 ha de milieu humide boisé et l’autre 3,2 ha. Une lisière boisée

de 60 m de largeur serait alors requise entre les deux aires. La seconde possibilité serait d’obtenir une prescription sylvicole, ce qui permettrait de

récolter le 7,2 ha en question sans aucun fractionnement de l’aire de récolte.



Réaliser un projet – couvert forestier
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• Identifier les milieux
• Identifier le type de récolte
• Consulter l’encadrement
• Calculer le couvert forestier

RAMHHS (réalisation)
• Récolte partielle et totale : maintien d’un couvert forestier composé

d’arbres d’une hauteur moyenne de 4 m ou plus sur au moins 30 %
de la superficie totale de l’ensemble des milieux humides boisés
compris dans une forêt privée

Cheminement

0,5 ha

0,8 ha 7,2 ha

0,7 haAnciennes aires 
de récolte : 2,8 ha

30 % de 12 ha = 3,6 ha

Pour les fins du calcul, il demeure important de tenir compte des milieux humides boisés déjà récoltés et qui font par exemple, l’objet de
préparation de terrain, ou qui sont en régénération.

Ainsi pour le présent exemple, où près de 12 ha de milieux humides boisés sont présents dans la forêt privée, 2,8 ha ont déjà été récoltés ou

font l’objet de préparation de terrain. Les 9,2 ha restants, tous visés ici par une récolte, ne pourraient pas faire l’objet d’une récolte totale sans

entrainer un non respect des dispositions du RAMHHS, car un 3,6 ha devrait minimalement servir au maintien du couvert forestier.

Deux possibilités s’offriraient alors : La première possibilité serait de renoncer à une récolte totale de près de 3,6 ha de milieu humide boisé. La

seconde possibilité serait de prévoir une récolte partielle sur la même superficie de 3,6 ha en s’assurant de laisser des arbres de la hauteur

requise pour le maintien du couvert et que leurs houppiers forment un écran plus ou moins continu.
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• Identifier les milieux
• humide boisé vs ouvert
• ancienne aire de récolte
• friche agricole humide

• Consulter l’encadrement

REAFIE (admissibilité)
• Exemptée en milieu humide boisé

RAMHHS (réalisation)
• en milieu humide boisé, au plus 4 ha de 

scarifiage mécanisé par aire d’intervention
• pas de limites avec prescription sylvicole

REAFIE (admissibilité)
• Exemptée sur une parcelle humide ayant fait 

l’objet d’un abandon agricole

Cheminement

PS

0,9 ha

0,9 ha

0,4 ha

1,4 ha

0,3 ha Ancienne 
aire de 
récolte

Friche 
agricole

Malgré que l’exemption vise les milieux humides

boisés, il faut comprendre que la préparation de

terrain survient typiquement après la récolte alors

que le milieu n’est plus boisé.

Certaines des aires visées par le projet ont fait

l’objet de récolte par le passé. Bien qu’on pourrait

considérer que le milieu humide est actuellement

ouvert, il est possible d’appliquer l’exemption

malgré tout. Le milieu était initialement boisé et on

vise ici un retour du couvert forestier.

Si des milieux humides se retrouvent sur des

parcelles ayant fait l’objet d’un abandon agricole,

la préparation de terrain est y également possible.

Par contre, un milieu humide qui est naturellement

ouvert ne serait pas visé par l’exemption.
Dans le présent exemple, plusieurs aires d’interventions sont prévues, toutefois,

aucune d’entre elles ne comporte plus de 4 ha de milieu humide boisé, ce qui ne

nécessiterait pas de prescription sylvicole advenant un scarifiage mécanisé.



• Règlements en version administrative dynamique

• Fiches explicatives et capsules vidéo

• Document complémentaire de questions-réponses

• Informations sectorielles pour les activités d’aménagement forestier : à venir 

REAFIE et RAMHHS : lire et comprendre

www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/autorisations/reafie/

Si vous avez des questions sur des projets précis, contactez
votre direction régionale à l’aide du formulaire de demande de
renseignements du MELCC
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http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/autorisations/reafie/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/formulaires/renseignements.asp


Merci de 
votre attention!


